
Le Conseil  Municipal  de la  Commune de Montignac dûment convoqué,  s’est
réuni à la salle des fêtes, le 13 avril 2022, sous la présidence de Monsieur Cyril
ABELA, Maire. 

Secrétaire de séance = Cécile BAREYRE

Présents : 
Cécile Bareyre,  Reine Jacquet, Emilie Campos, Cyril Abela, Floréal Duclaux,
Gilles  Dufresne,   Aracéli  Duhamel,  Candy Catard,  Laurent  Garineau,  Pierre
Briol. 

Absent     :
Thiméo Lacroix

Invitée : Madame la Secrétaire de Mairie (Audrey Llopez) 

Ouverture de séance 18h30

Ordre du jour : 

 Vote du Budget primitif 2022➢
 Subventions aux associations➢

Vote du budget primitif 2022

Après la présentation générale et  l’explication du budget  de l’exercice 2022 par le Maire et  la
secrétaire de mairie, le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité ce dernier pour les montants
suivants : 

Dépenses de fonctionnement
en euros

Recettes de fonctionnement
en euros

Crédits de fonctionnement 331 699, 84 108 932, 00

Résultats de fonctionnement 
reporté _ 222 767, 84

Total de la section de 
fonctionnement 

331 699, 84 331 699, 84



Dépenses d’investissement 
en euros

Recettes d’investissement 
en euros

Crédits d’investissements 150 573, 79 150 573, 79

Résultats d’investissement 
reporté _ _

Total de la section 
d’investissement 150 573, 79 150 573, 79

Total du budget 482 273, 63 482 273, 63

Pour : 10 – Contre : 0 – Abstention : 0 

Attribution de subventions aux associations 

A l’unanimité,  le  Conseil  municipal  décide de ne  pas  modifier,  pour  l’année  2022,  le  montant
attribué aux associations communales, à savoir : 

600 euros ……………………………………………………..pour l’Association de la chasse 
1 100 euros …………………………………………………………..pour le Comité des fêtes 
200 euros ………………………………………pour l’association mandataire aide à domicile 
50 euros ………………………………………………….. pour le Club des amis des Anciens 

D’autre part, le Maire propose au Conseil de participer à la manifestation « Jardin PASSION » qui
aura lieu le 15 mai 2022 à hauteur de 50 euros. Cette somme sera destinée à financer l’apéritif offert
aux visiteurs lors de la manifestation. 

Pour : 10 – Contre : 0 – Abstention : 0 

Clôture de la séance à 20h 20 


